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5.  Intérêt	de	la	noGon	de	glo+ophobie	
6.  Risques	de	gloTophobie	en	éducaGon	
7.  Principes	et	bénéfices	d’une	éducaGon	plurilingue	
8.  Principes	spécifiques	

d’une	éducaGon	en	situaGon	linguisGque	minoritaire	
9.  Discussion…	



•  Diversité	externes	des	langues	
(«	plurilinguisme	»)	

•  Diversité	interne	de	chaque	langue	
(«	variaGons	»)	

•  Primauté	de	l’hétérogénéité	sur	l’homogénéité	

1.	Universalité	de	la	pluralité	
sociolinguisGque	



2.	Définir	les	discriminaGons	:	critères	
d’illégi%mité	et	d’illégalité	

•  Illégi&mité	(critère	éthique):	
«	 Une	 disparité	 de	 traitement	 fondée	 sur	 un	 critère	
illégiIme	»		
(Benbassa,	2010,	Dic%onnaire	des	racismes,	de	l’exclusion	et	

des	discrimina%ons,	p.	19).	
	
•  Illégalité	(critère	juridique):	
«	ConsGtue	une	discriminaGon	toute	disIncIon	opérée	entre	
les	personnes	physiques	sur	le	fondement	de	...	(loi	française	
de	2001	revue	en	2006,	2014,	2016)	
	



3.	L’illégiGmité	des	discriminaGons	à	
prétextes	linguisGques	

1.  Les	 langues	 et	 façons	 de	 parler	 sont	des	 aKributs	 des	
personnes	

2.  Les	 langues	 et	 façons	 de	 parler	 sont	des	 aKributs	 des	
communautés	

3.   Plurilinguisme	 et	 pluralité	 linguisIque	 sont	 une	
situaIon	universelle	et	normale	

4.  Les	 langues	 et	 façons	 de	 parler	 sont	 des	 ressources	
culturelles	

5.  Principe	de	liberté	d’expression	
6.  Principe	de	démocraIe	(parGcipaGve)	
7.  Existence	de	droits	linguisIques	



4.	Existence	juridique	de	droits	linguisGques	
fondamentaux	

Haut-Commissariat	des	NaGons-Unies	pour	les	Droits	Humains	:	
	
•  «	Respecter	le	statut	des	droits	linguisIques	comme	étant	des	

droits	de	l’homme	à	part	enIère	»	
•  «	 l’interdicIon	 de	 la	 discriminaIon	 empêche	 les	 États	 de	

désavantager	 ou	 d’exclure	 déraisonnablement	 des	 individus	
par	 des	 préférences	 linguisIques	 dans	 l’exercice	 de	 toute	
acIvité	ou	de	tout	service,	souIen	ou	privilège	»	

	
(Droits	linguis%ques	des	minorités.	Guide	pra%que	pour	leur	mise	en	

œuvre.	Haut-Commissariat	des	NaGons-Unies	pour	les	Droits	
Humains,	2017).	



4.	Existence	juridique	de	droits	linguisGques	
fondamentaux	

ArIcle	 26	 :	 (…)	 la	 loi	 doit	 interdire	 toute	 discriminaIon	 et	
garanIr	 à	 toutes	 les	 personnes	 une	 protecIon	 égale	 et	
efficace	contre	toute	discriminaIon,	notamment	de	race,	de	
couleur,	de	sexe,	de	langue,	de	religion,	d'opinion	poliGque	et	
de	 toute	 autre	 opinion,	 d'origine	 naGonale	 ou	 sociale,	 de	
fortune,	de	naissance	ou	de	toute	autre	situaGon.		
	

(Pacte	interna%onal	rela%f	aux	droits	civils	et	poli%ques,		
ONU	en	1966,	acGf	depuis	1976).	



ArIcle	2.	1.	Les	Etats	parGes	s'engagent	à	respecter	les	droits	
qui	 sont	 énoncés	 dans	 la	 présente	 ConvenGon	 et	 à	 les	
garanIr	 à	 tout	 enfant	 relevant	 de	 leur	 juridicIon,	 sans	
d isIncIon	 aucune,	 indépendamment	 de	 toute	
considéraIon	 de	 race,	 de	 couleur,	 de	 sexe,	 de	 langue,	 de	
religion,	 d'opinion	 poliGque	 ou	 autre	 de	 l'enfant	 ou	 de	 ses	
parents	 ou	 représentants	 légaux,	 de	 leur	 origine	 naGonale,	
ethnique	 ou	 sociale,	 de	 leur	 situaGon	 de	 fortune,	 de	 leur	
incapacité,	de	leur	naissance	ou	de	toute	autre	situaGon.		
	

(Conven%on	rela%ve	aux	Droits	de	l’Enfant,	ONU	1989).	

4.	Existence	juridique	de	droits	linguisGques	
fondamentaux	



	
•  Traités	internaGonaux	

•  Loi	canadienne	sur	les	droits	de	la	personne	

•  Charte	canadienne	des	droits	et	libertés	

•  Lois	linguisGques	du	Canada	

4.	Existence	juridique	de	droits	linguisGques	
fondamentaux	au	Canada	



5.	Intérêt	de	la	noGon	de	glo+ophobie:	
changer	de	paradigme	

1.  «	Toute	disparité	de	traitement,	toute	disGncGon,		opérée	
entre	 des	 personnes	 physiques	 ou	 morales	 sur	 le	
prétexte	 de	 leurs	 praIques	 linguisIques	 (de	 la	 ou	 des	
langues	 qu’elles	 uGlisent	 et	 de	 la	 façon	 dont	 elles	 les	
uGlisent	à	l’oral	et	à	l’écrit)	».	

2.  SGgmaGsaGon	>	discriminaGon	
3.  DiscriminaGon	 des	 personnes	 et	 pas	 —	 ou	 pas	

uniquement	—	des	praGques	linguisGques.	
4.  Déplacer	 la	 quesGon	 des	 discriminaGons	 à	 prétexte	

l inguisGque	 du	 champ	 linguisIque	 au	 champ	
sociopol iIque	 (c f .	 xénophobie,	 homophobie,	
islamophobie…).	



6. Risques de glottophobie en éducation  

•  Dans	 les	 Etats	 où	 il	 existe	 des	 minorités	 ethniques,	
religieuses	 ou	 linguisIques	 ou	 des	 personnes	 d'origine	
autochtone,	un	enfant	autochtone	ou	appartenant	à	une	
de	 ces	 minorités	 ne	 peut	 être	 privé	 du	 droit	 d'avoir	 sa	
propre	 vie	 culturelle,	 de	 professer	 et	 de	 praGquer	 sa	
propre	 religion	 ou	 d'employer	 sa	 propre	 langue	 en	
commun	avec	les	autres	membres	de	son	groupe.	

(ConvenGon	relaGve	aux	Droits	de	l’Enfant,	ONU	1989,	
ArGcle	30)	



6.	Risques	de	gloTophobie	en	éducaGon	

Rejet	 de	 la	 diversité	 linguisGque	 (des	 autres	 langues,	 des	
variaGons	du	français)	
Ø  Les	variaGons	considérées	comme	des	déviances	 (noGon	

de	«	faute	»)	
Ø Ou	 comme	 des	 déficiences	 (linguisGques,	 cogniGves,	

éducaGves…	 «	 ils	 ne	 parlent	 rien	 »…	 «	 dialectes	 »…	
«	semilinguisme	»)	

Ø  PathologisaIon	 des	 différences	 (et	 sur-diagnosGc	 des	
«	dys-	»)	



7.	Principes	et	bénéfices	
d’une	éducaGon	plurilingue	

Acquis	et	bienfaits	d’une	éducaGon	plurilingue	
incluant	la	ou	les	langue(s)	1	
	
•  Une	conGnuité	éducaGon	familiale	<—>	scolaire	
•  Une	valorisaGon	/	sécurisaGon	de	la	personne	
•  Une	alphabéGsaGon	plus	large,	plus	rapide,	plus	efficace	
•  Des	apprenGssages	plus	accessibles	et	mieux	réussis	

dans	tous	les	domaines	
•  Des	facilités	pour	apprendre	d’autres	langues	
•  Une	éducaGon	au	respect	et	à	la	solidarité	



7.	Principes	et	bénéfices	
d’une	éducaGon	plurilingue	

Principes	généraux	d’une	éducaGon	plurilingue	
incluant	la	ou	les	langue(s)	1	

	
§  Aucune	langue	ne	doit	être	érigée	en	barrière	
§  Aucune	langue	ne	doit	être	érigée	en	handicap	
§  Les	compétences	linguisGques	ne	sont	pas	des	

handicaps	
§  Le	plurilinguisme	est	une	ressource	et	une	finalité	

éducaGve	
§  Accueillir	 les	 élèves	 dans	 leur(s)	 langue(s),	 langue(s)	

première(s)	en	priorité	
§  Accepter	les	variaGons	plurilingues	et	autres	
	



7.	Principes	et	bénéfices	
d’une	éducaGon	plurilingue	

Finalités	 et	 modalités	 d’une	 éducaGon	 plurilingue	
incluant	la	ou	les	langue(s)	1	

•  Une	éducaGon	respectueuse	des	droits	linguisGques	
•  Une	éducaGon	contre	la	gloTophobie	
•  Une	éducaGon	interculturelle	
•  Une	éducaGon	en	langues,	aux	langues	et	par	les	langues:	

–  Langue(s)	familiale(s)	
–  Langue(s)	de	première	scolarisaGon	
–  Langues	des	apprenGssages	fondamentaux	
–  Langues	moyens	d’enseignement	
–  Langues	objets	d’enseignement	
–  Langues	d’accueil	des	nouveaux	arrivants	

•  MeKre	en	place	des	disposiIfs	adaptés	d’évaluaIon	



7.	Principes	et	bénéfices	
d’une	éducaGon	plurilingue	

République	du	Mali,	2014	et	2016:	
	
-	 «	 Tout	 citoyen	 a	 le	 droit	 de	 parler	 et	 d’être	 éduqué	
dans	sa	langue	maternelle	»	
-	 «	 Tout	 citoyen	 devrait	 pouvoir	 apprendre	 au	 moins	
une	langue	naIonale,	une	ou	deux	langues	africaines	et	
une	 ou	 deux	 autres	 langues	 de	 communicaIon	
internaIonale,	en	plus	de	sa	langue	maternelle	»	
-	 «	 Les	 académies	 d’enseignement	 sont	 des	 services	
déconcentrés	de	l’Etat	chargés	de	la	mise	en	œuvre	de	la	
poliGque	 naGonale	 dans	 les	 domaines	 notamment	 de	
l’éducaGon,	 de	 l’enseignement,	 de	 la	 recherche,	 de	 la	
formaGon	et	 de	 la	 valorisaIon	des	 langues	naIonales.	
Elles	ont	également	vocaIon	à	adapter	l’enseignement	
aux	réalités	locales	»	



7.	Principes	et	bénéfices	
d’une	éducaGon	plurilingue	

Bolivie,	2009	et	2010	
	
-	 «	 L'éducaGon	 est	 intraculturelle,	 interculturelle	 et	
polygloKe	dans	tout	le	système	d'éducaGon	»	
(Art.	78,	ConsGtuGon	de	la	République	de	Bolivie,	2009)	
-	 L'instrucIon	 doit	 commencer	 dans	 la	 langue	
maternelle,	 et	 son	 emploi	 est	 une	 nécessité	
pédagogique	dans	tous	les	aspects	de	la	formaIon.	Par	
la	diversité	linguisGque	existant	dans	l'État	plurinaGonal,	
les	 principes	 suivants	 sont	 adoptés	 pour	 l'usage	
obligatoire	des	langues	pour	devenir	des	instruments	de	
communicaGon,	de	développement	et	de	producGon	des	
savoirs	et	des	connaissances	dans	le	système	d'éducaGon	
plurinaGonale.	

(Loi	sur	l’éducaGon,	Bolivie,	2010)	



7.	Principes	et	bénéfices	
d’une	éducaGon	plurilingue	

Loi	sur	l’éducaGon,	Bolivie,	2010:	
	
1.	 Dans	 les	 populaGons	 ou	 communautés	 unilingues	 et	
majoritairement	 de	 langue	 indigène,	 la	 langue	 maternelle	 doit	
être	 dispensée	 comme	 première	 langue;	 le	 casIllan,	 comme	
langue	seconde.	
2.	 Dans	 les	 populaGons	 ou	 communautés	 majoritairement	
unilingues	 casGllanes,	 le	 casIllan	 est	 dispensé	 comme	 langue	
maternelle;	la	langue	indigène,	comme	langue	seconde.	
3.	 Dans	 les	 communautés	 ou	 les	 régions	 trilingues	 ou	
mulIlingues,	le	choix	de	la	langue	indigène	doit	être	régi	par	des	
critères	 de	 territorialité	 et	 de	 transterritorialité	 définis	 par	 les	
conseils	 communautaires	 qui	 doivent	 choisir	 laquelle	 est	 la	
première	langue;	le	casGllan	comme	langue	seconde.	
4.	 Dans	 le	 cas	 des	 langues	 en	 voie	 d'exIncIon,	 des	 poliIques	
linguisIques	 de	 réhabilitaIon	 et	 de	 développement	 seront	
mises	en	œuvre	avec	la	parGcipaGon	directe	des	locuteurs	de	ces	
langues.	

	



8.	Principes	spécifiques	
d’une	éducaGon	en	situaGon	linguisGque	

minoritaire	

§  DisInguer	deux	finalités	d’un	enseignement	immersif:		
Ø  ConGnuité	éducaGve	avec	langue(s)	familiale(s)	déjà	là	
Ø  ApprenGssage	 d’une	 langue	 addiGonnelle	 /	 non	

transmise	

§  DisInguer	différentes	situaIons	minoritaires	
Ø  Langue	 aus s i	 ma jo r i sée	 /	 ma jo rée	 dans	

environnement	 proche	 /	 lointain	 (références	 d’appui	
possibles)	

Ø  Langue	 uniquement	 minorisée	 /	 minorée	 (principe	
gloTopoliGques	et	didacGques	spécifiques	à	élaborer)	
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